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Ascenseur

Porte 
Le passage libre doit être de 90 cm.
Les portes automatiques doivent être équipées d'un détecteur
de mouvement pour éviter qu’une personne ne soit heurtée
par la porte lors de la fermeture.
Une aire de manœuvre de 150 cm de diamètre, libre de tout
obstacle, hors débattement de portes éventuelles, doit être
présente face au bouton d’appel.
L'ascenseur doit être réglé pour que sa mise à niveau
s'effectue parfaitement de plain-pied ; la fente maximum
entre la cabine et le sol du palier est de 0,5 cm.

Cette fiche précise les normes applicables aux ascenseurs mis à la disposition du public.
Lorsqu’un bâtiment comporte un ou plusieurs ascenseurs, au moins l’un d’entre eux doit
être aménagé conformément à la réglementation en vigueur.
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